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Par décret gouvernemental n° 2017-330 du 1er 
mars 2017. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Mounir Khecherem, professeur principal émérite de la jeunesse et de l'enfance, en qualité de chargé de mission au cabinet de la ministre des affaires de la jeunesse et du sport, à compter du 2 décembre 2016.  
 

 
MINISTERE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ET DE LA GOUVERNANCE 
 

Par décret gouvernemental n° 2017-331 du 1er 
mars 2017. 

Madame Olfa Souli épouse Ouerteni, conseiller des 
services publics, est chargée des fonctions de directeur 
général des réformes et prospectives administratives, au 
ministère de la fonction publique et de la gouvernance.  

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret gouvernemental n° 2017-332 du 28 février 
2017, portant fixation de la composition et du 
fonctionnement de la commission nationale 
chargée de fixer les critères déterminant la 
valeur financière des immeubles nécessaires à 
la réalisation des projets publics, leurs 
composants et les modalités de leur révision 
ainsi que leur actualisation.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016, relative à 

l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
notamment son article 14, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, portant 
attributions du ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières, 

Vu le décret n° 99 -1235 du 31 mai 1999, portant 
organisation du ministère des domaines de l’Etat, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 2014 -132 du 16 janvier 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1302 du 2 
décembre 2016, fixant les attributions du secrétaire 
d’Etat des domaines de l’Etat et des affaires foncières, 

Vu l’avis du secrétaire d’Etat des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - La commission nationale chargée 

de fixer les critères déterminant la valeur financière 
des immeubles nécessaires à la réalisation des projets 
publics, leurs composants et les modalités de leur 
révision ainsi que leur actualisation créée en vertu de 
l’article 14 de la loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016 
susvisée est composée de :  

- le ministre chargé des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières : président, 

- un représentant de la Présidence du 
gouvernement : membre, 

- un représentant du ministère de la justice : membre,  
- un représentant du ministère des finances : membre, 
- un représentant du ministère de développement, de l’investissement et de la coopération internationale : membre, 
- un représentant du ministère chargé des affaires 

locales et de l’environnement : membre, 
- un représentant du ministère de l’énergie, des mines et des énergies renouvelables : membre,  
- un représentant du ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de pêche : membre,  
- un représentant de ministère de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire : membre, 
- un représentant du ministère du tourisme et de l’artisanat : membre, 
- un représentant du ministère chargé du patrimoine : membre, 
- un représentant de la direction générale des 

expertises au ministère chargé des domaines de l’Etat : 
membre rapporteur, 

- un représentant de la banque centrale de Tunisie : membre, 
- un représentant de l’association nationale des experts judiciaires tunisiens : membre, 
- un représentant de la ligue tunisienne des droits de l’Homme : membre, 
- un représentant de l’ordre des experts comptables de Tunisie : membre. 
La nomination des membres de la commission se fait par arrêté de ministre chargé des domaines de l’Etat sur proposition des ministères et des instances concernées. 
Art. 2 - La commission se réunit au siège du ministère chargé des domaines de l’Etat sur convocation de son président qui fixe le calendrier des réunions. Les membres de la commission sont convoqués par voie administrative une semaine au moins avant la date de la réunion. 
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La commission se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’il est nécessaire pour l’évaluation de la nécessité de la révision et l’actualisation des la grille des critères. 
Un procès-verbal est dressé après chaque réunion de la commission et signé par le président ou son représentant, une copie sera déposée au secrétariat de la commission. 
Art. 3 - Le président de la commission peut convoquer toute personne dont il juge la présence utile pour participer aux travaux de la commission avec avis consultatif. 
Art. 4 - La commission se réunit en présence de deux tiers au moins de ses membres, et si le quorum n’est pas atteint, la commission est convoquée pour une deuxième réunion dans un délai ne dépassant pas une semaine et la commission se réunit quelque soit le nombre des personnes présentes. 
Art. 5 - La commission prend ses décisions dans ce cas à la majorité des voix. En cas d’égalité, celle du président est prépondérante. 
Art. 6 - Le secrétariat de la commission est assuré par la direction générale des expertises au ministère chargé des domaines de l’Etat qui établit les procès-verbaux de ses réunions. 
Art. 7 - Les ministres et les présidents des instances 

concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 février 2017. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Par décret gouvernemental n° 2017-333 du 1er 
mars 2017. 

Monsieur Mounir El Ferchichi, magistrat de troisième grade, est nommé chargé de mission au cabinet du secrétaire d'Etat des domaines de l'Etat et des affaires foncières, à compter 1er janvier 2017.  
 

Arrêté du chef du gouvernement du 1er mars 
2017, portant ouverture d'un examen 
professionnel sur épreuves pour l’intégration 
des ouvriers appartenant aux catégories 5, 6 et 7 
dans le grade d’agent technique au corps 
technique commun des administrations 
publiques au ministère des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières pour l’année 2016.  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du secrétaire d'Etat des domaines de l'Etat et des affaires foncières,  
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée, 

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d’intégration du personnel ouvrier dans 
le cadre des fonctionnaires, 

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, tel que modifié par le 
décret n° 2003-2633 du 23 décembre 2003 et le décret 
n° 2009-114 du 21 janvier 2009, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1302 du 2 
décembre 2016, fixant les attributions du secrétaire 
d'Etat des domaines de l'Etat et des affaires foncières,  

Vu l'arrêté du ministre des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières du 29 janvier 2005, fixant les 
modalités d’organisation de l’examen professionnel 
sur épreuves pour l’intégration des ouvriers 
appartenant aux catégories 5, 6 et 7 au grade d’agent 
technique au corps technique commun des 
administrations publiques au ministère des domaines 
de l’Etat et des affaires foncières.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières, le 24 avril 
2017 et jours suivants, un examen professionnel sur 
épreuves pour l’intégration des ouvriers appartenant aux 
catégories 5, 6 et 7 au grade d’agent technique au corps 
technique commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
trois (3) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 24 mars 2017.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 1er mars 2017. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


